
Bureau 2/2021 –D568 

DÉCISION N° 2021/D568 
Exploitation UVE Planguenoual 

 
 

UVE PLANGUENOUAL 

 AVENANT N° 3 - RECRUTEMENT D’UN AGENT 
TECHNIQUE COMPLÉMENTAIRE  

 

La demande initiale de Suez concernait un poste supplémentaire pour un montant de 60 000 € (environ) 
en part fixe.  
 
La contre-proposition de Kerval (présentée lors des derniers Bureaux) était d’un apport de seulement 
45 000 € supplémentaire pour ce poste, en y incluant un engagement de tonnage annuel incinéré qui 
passerait de 42 000 t/an (qui est le montant minimum contractuel) à un tonnage annuel garanti entre 44 
000 et 44 500 t. 
 
Suez a jugé cette proposition trop risquée au regard de la marge actuelle sur la part variable (environ 10 
€/t). En effet, dans le cas où il n’atteindrait pas ce fameux seuil, leur engagement leur couterait 110 €/t 
(cette année). 
 
Leur contre-proposition consiste donc en une rémunération supplémentaire de 30 €/t en part variable 
au-delà de 42 000 t/an au lieu des 20.65 €/t contractuelles. 
 
Les 1 500 premières tonnes au-delà de 42 000 t serviront donc à financer l’agent supplémentaire (1 500t 
* 30 €/t supplémentaire = 45 000 €).  Au-delà de 43 500 t, le dispositif de 30 €/t en variable est 
maintenu mais cela incite SUEZ à maximiser la capacité du four pour se rapprocher des 44 800 t 
règlementaires. En effet, pour Kerval, le fait d’incinérer un maximum d’OMr sur le four est avantageux, 
sachant que chaque tonne devant être traitée à l’extérieur coûte 40 à 50 €/t plus cher (Traitement 
supérieur + transport). 
 
Pour information, ces trois dernières années, les tonnages incinérés sur l’UVE sont les suivants : 

❖ 2018 : 44 488 t    2019 : 43 460 t  2020 : 44 288 t 
 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité : 

➨ AUTORISE le Président à signer l’avenant n°3 présenté ci-dessus. 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A Ploufragan, le 07 avril 2021 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 07 AVRIL 2021 

 
 
Convocation du 02 avril 2021  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt et un le sept avril à neuf heures quinze, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis à l’Hôtel de ville de PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code 
Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy MOULIN  
 
 

 

 

 

  

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre   

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération  X 

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre et Mer X  

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Jean-Michel GEFFROY Leff Armor Communauté  X 

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer X  

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Présents :  11 Absents :  4 Votants :  11 
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